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TRIBUNAUX CORECTIONNELS 
 

an IV –an VIII 
 

 

 
Figure 9. Les arrondissements. Extrait de Carte du département de la Creuse et ses divisions administratives 
pendant la période révolutionnaire de 1790 à l'an III . Par Ernest Aureix et Maurice Dayras, publiée par la 
Société des Sciences naturelles et archéologiques de la Creuse et par le Comité départementale d’Histoire de la 
Révolution. 

 
 

INTRODUCTION 
 

Les tribunaux correctionnels sont nés avec la Constitution de l’An III. En effet, les 
tribunaux de police correctionnelle se voient enlever la connaissance des affaires correctionnelles 
au profit de ces nouveaux tribunaux. Chaque tribunal correctionnel a pour ressort un 
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arrondissement. Ils sont au nombre de trois à six par département. La Creuse en compte quatre : 
Aubusson, Bourganeuf, Boussac et Guéret. 

 
Le tribunal correctionnel se compose :  
- 1 président choisi parmi les juges du tribunal civil et renouvelable tous les six mois. Il dirige le 

jury d’accusation et fait aussi fonction d’officier de police. Il dirige tous les officiers de police 
de sa circonscription. 

- 2 juges de paix ou assesseurs 
- 1 commissaire du pouvoir exécutif, nommé et révocable par le Directoire 
- 1 greffier nommé et révocable par le tribunal. 

 
Lorsqu’un individu est arrêté, il est conduit devant un officier de police et il ne peut être 

maintenu en détention plus de trois jours sans qu’une inculpation lui soit signifiée. Les infractions 
entraînant une peine inférieure à trois jours d’emprisonnement ou équivalente à trois jours de 
travail relèvent de la compétence du juge de paix, jugeant au correctionnel. Les tribunaux 
correctionnels jugent les délits passibles d’une condamnation entre trois jours et deux ans de 
prison.  
Un premier jury décide si l’accusation est admise ou bien rejetée, et un second jury se prononce 
sur les faits. Il y a autant de jury d’accusation que de tribunaux correctionnels. Les appels sont 
portés devant le tribunal criminel du département (53 L). 
 

Le président du tribunal correctionnel poursuit d’office ou bien sur dénonciation tous les 
attentats contre la liberté ou la sûreté individuelle des citoyens, tous les attentats contre le droit 
des gens, les refus d’exécuter les jugements et actes des autorités, les désordres et voies de fait à 
l’occasion de la perception des contributions, les entraves à la libre circulation des subsistances et 
à la liberté de commerce. 
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54L 59-179  BOURGANEUF 
 

 L’arrondissement de Bourganeuf recouvre le ressort du district du même nom. 
 
 
 

 
Figure 11 Arrondissement de Bourganeuf. Extrait de Carte du département de la Creuse et ses divisions 
administratives pendant la période révolutionnaire de 1790 à l'an III. Par Ernest Aureix et Maurice Dayras, 
publiée par la Société des Sciences naturelles et archéologiques de la Creuse et par le Comité départementale 
d’Histoire de la Révolution 

 

LEGISLATION ET CORRESPONDANCE  
  
54L 59 Circulaires administratives, correspondance. 
 An III-an VIII  
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GREFFE 
  
54L 60 Pièces et procédures.- Dépôt : registre.  
 An IV-an VIII  
  
54L 61 Ministre du culte.- Déclarations : registres. 

classement par communes 
 An IV 
  
54L 62-63 Jury d’accusation.- Inscription. 
 An IV-an VIII  
  
 54L 62 Registre. 
 An IV-an VII 
  
 54L 63 Ordonnances et autres actes. 
 An VII-an VIII  
  
  

PROCEDURES 
  
54L 64-179 Procédures. 
 An IV-an VIII  
  
 54L 64-67 An IV. 
  
  54L 64 Coups et blessures. Contre François Legrand, 

de Peyrusse.  
  
  54L 65-67 Délits forestiers et de pêche. 
  
   54L 65 Contre Jean, Léonard et Jacques 

Trousset, de Boissieux, ainsi que 
pour menaces. 

  
   54L 66 Contre Jean-Baptiste Rebeyrolle, 

Jacques Bonnetblanc, Léonard 
Jouaneton et Fiacrée Pasquet, 
épouse de François Meyneix, de 
Châtelus-le-Marcheix. 

     
   54L 67 Contre Jean Charles, de Billanges, et 

Etienne Fouraud, des Villards. 
  
 54L 68-106 An V. 
  
  54L 68-72 Coups et blessures. 
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   54L 68 Contre Jean Gaudy, de Marliat. 
  
   54L 69 Contre Blaise Couraud, de Lage. 
  
   54L 70 Contre René et Léonard Moysset, 

Jean Donnet et Pierre Bourdeix, de 
Bourganeuf. 

  
   54L 71 Contre Jean Gaty et Anne Brulat, 

son épouse, de Bellesauve. 
  
   54L 72 Contre Léonard Leblanc et Jean 

Tixier, de Tournaud. 
    
  54L 73-75 Dégradations. 
  
   54L 73 Contre Antoine Guilloux, de Reix. 
  
   54L 74 Contre Pierre, Léonard et Jean 

Moisset, de Bourganeuf. 
  
   54L 75 Contre Etienne Coustant, de 

Marlhac. 
    
  54L 76-93 Délits forestiers. 
  
   54L 76 Contre Léonard Gazennaud, de 

Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 77 Contre Joseph et Gabriel Perigaud, 

de Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 78 Contre Barthélemy Desgiraudes, de 

Champegaud. 
  
   54L 79 Contre Pierre Bridier, des Villards. 
  
   54L 80 Contre Jean Berger et Léonard 

Chatain, du Pont. 
     
   54L 81 Contre Jeanne Méchin et Philibert 

Laposte, du Chelin-Ferré. 
  
   54L 82 Contre Jean Migoux de Bénévent-

l’Abbaye. 



 137 

 
   54L 83 Contre Anne Labussière, veuve de 

Jerachin Migerat et sa fille Anne 
Migerat, de Bénévent-l’Abbaye. 

  
   54L 84 Contre Thérèse Nardot, veuve de 

Jean-Baptiste Gérard et son fils 
Claude Gérard de Bénévent-
l’Abbaye. 

  
   54L 85 Contre Médard Pouyot et Catherine 

Philipon, de Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 86 Contre André Tenaille, de Bénévent-

l’Abbaye. 
  
   54L 87 Contre Jacques Migoux de 

Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 88 Contre Louis, Marc et autre Louis 

Bernard, de Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 89 Contre Léonard et Jean Queyroix, de 

Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 90 Contre Joseph Labussière, de 

Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 91 Contre Claude Gérard, de Bénévent-

l’Abbaye. 
  
   54L 92 Contre Guillaume Nauny, Joseph 

Colas et leur domestique Colas, de 
Chambonnaud. 

  
   54L 93 Pièces de procédures concernant un 

abatage dans la forêt de 
Chaussserne, la veuve Mesme et son 
fils Martial, de Bénévent-l’Abbaye. 

    
  54L 94-95 Désertions. 
  
   54L 94 Contre Martial Ribière, et son frère 

Léonard Ribière de Pourioux. 
  
   54L 95 Contre plusieurs habitant des 

Cheneauds. 
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  54L 96-98 Homicides. 
     
   54L 96 Contre Pierre Faure, d’Aulon. 
  
   54L 97 Concernant la mort de Guillaume 

Bourrique, de Châtelus-le-Marcheix. 
  
   54L 98 Contre Marie Jousset, son époux 

François Peyrabou et leur fille autre 
Marie Jousset, de Faye. 

  
  54L 99 Incendie. Contre Léonard Caillaud, de 

Menudier. 
  
  54L 100 Jury (absence).Contre Jacques Moreau, de 

Saint-Martin-Sainte-Catherine. 
  
  54L 101 Malversation. Contre le citoyen Dubois, 

receveur de l’enregistrement de Bénévent-
l’Abbaye. 

  
  54L 102-106 Vols. 
  
   54L 102 Contre Martial Bounavaud, Michel 

Tixier et Mathieu Jean Busson, de 
Bourganeuf. 

  
   54L 103 Contre Jacques Couty et Françoise 

Leyraud ou Colier, sa bru, de la 
commune Chaurois. 

  
   54L 104 Contre Léonard Poussat, de La 

Barre. 
  
   54L 105 Contre Bathélemy Vaguet, de 

Bourganeuf. 
  
   54L 106 Contre Marguerite Rougeron et 

Benoite Bayle, de Bourganeuf. 
  
 54L 107-139 An VI. 
  
  54L 107-112 Coups et blessures. 
  
   54L 107 Contre Marie Barton, épouse de 

Léonard Fournoux, de Séjoux. 
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   54L 108 Contre Jean Berger, son épouse 

Jeanne Patisson, Léonard Chatain, 
son épouse Léonarde Lacouche, 
François Chatain, son épouse Anne 
Desbas et contre Léonard Favy, son 
épouse Marie Anne Ruard, Gabriel 
Baleyre, son épouse Marie Favy, 
Jean Favy, son épouse Marie Picot, 
tous du lieu du Pont. 

  
   54L 109 Contre Léonarde Lefaure, veuve de 

François Colas, du Mas. 
  
   54L 110 Contre Claude Genevrier, 

d’Aubusson. 
  
   54L 111 Contre Pierre Couty de Chez Besse. 
  
   54L 112 Contre Silvain Santon, de Saint-

Pardoux-Lavaux et Léonard 
Moureau, de Morterolles. 

  
  54L 113-117 Délits forestiers. 
     
   54L 113 Contre Joseph Périgaud de 

Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 114 Contre Jacques Rapaud, du Breuil. 
  
   54L 115 Contre Léonard, autre Léonard et 

Jean Coullaud, de Bénévent. 
  
   54L 116 Contre Léonard Jabely, son épouse 

Catherine Deffigier et leur fille 
Marie Jabely, de Bénévent. 

  
   54L 117 Contre Pierre Charraud, François 

Chapelenie et Jean Dandaleix, de 
Royère. 

    
  54L 118 Fausse monnaie. Contre Jean Poutonnet, de 

Villevialle.  
     
  54L 119-120 Homicides. 
  
   54L 119 Contre Léonard Perier, de 

Bonavaud. 
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   54L 120 Contre Guillaume Parelon, des 

Bourdeix 
  
  54L 121 Incendie. Contre Jacques Cazeniv, prisonnier 

polonais, demeurant à Pontarion. 
  
  54L 122 Massacre de bétail. Contre Léonarde Chenaud, 

épouse de Jean Lebrun, de Champegaud. 
  
  54L 123-130 Pacage et défrichage illégal. 
  
   54L 123 Contre Guillaume Bourdeix et sa 

femme Marie Peyrot, de 
Châteaumerle. 

  
   54L 124 Contre Léonard et autre Léonard 

Maritaud, de La Chaume. 
  
   54L 125 Contre Jean et Pierre Lacoste, 

Joseph Moreau et Jean Mancourant, 
de La Chabanne. 

  
   54L 126 Contre Pierre Chazette et son épouse 

Marie Brulat, de La Chabanne. 
  
   54L 127 Contre Silvain Caillaud, sa femme 

Anne Pommier, André Giraud, son 
épouse Léonarde Lamouroux, 
Léonard Leture, sa femme Léonarde 
Bregeraude, André Bouteille, son 
épouse Louise Pommier, autre 
Léonard Leture, Antoine Leture et 
Pierre Lamouroux, tous de la 
commune des Buis. 

  
   54L 128 Contre Jean Baret, Jean Bonaud et 

Léonard Lardy, de Bouzogles. 
     
   54L 129 Contre Léonard Bourdeix, de Chez 

Théveny, Léonard Bagier et Etienne 
Triollet, de Mournetas. 

  
   54L 130 Contre Joseph Lalande et Jean 

Pechalat, de la Cour-de-Rozet. 
  
  54L 131-132 Prêtres réfractaires. 
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   54L 131 Contre Jean-Baptiste Labussière, de 

Saint-Dizier. 
  
   54L 132 Contre Jean-Claude Pajon, de Saint-

Frion. 
  
  54L 133 Refus de battue. Contre Antoine Bourdeix, 

Jean-Baptiste Berger, Jean Sallon et Jean-
Baptiste Bellemy, de Bourganeuf. 

  
  54L 134 Usurpation de chemin public. Contre Léonard 

Lebeau, de Montabarot. 
  
  54L 135-139 Vols et effraction. 
  
   54L 135 Contre Baptiste Combaudon et 

Léonard Bourbon, de Masbeau 
  
   54L 136 Contre Jean-Léonard Mastaud, de 

Gioux. 
  
   54L 137 Contre Germain Duliège, de 

Puychaumeix. 
  
   54L 138 Contre Pierre Terrassier et Pierre 

Couty, de Chez Besse, et Pierre 
Touny, de Garnaud. 

  
   54L 139 Contre Jean Dizier, de Bouzogles. 
  
 54L 140-177 An VII. 
  
  54L 140-141 Braconnage. 
  
   54L 140 Contre Pierre Louinet dit Leprêtre, 

de Pradeix. 
  
   54L 141 Contre Michel Bussière, de 

Bourganeuf. 
    
  54L 142-143 Désertions. 
  
   54L 142 Contre Simon Colin et André 

Gayaudon, soldats de la colonne 
mobile de Champroueix. 

  
   54L 143 Contre Michel Picot, du moulin de 

Chez, commune de Chérignac. 
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  54L 144-148 Coups et blessures. 
  
   54L 144 Contre Léonard Lebeau, de Saint-

Dizier-Leyrenne. 
  
   54L 145 Contre Léonard Darfeuille, de 

Montboucher. 
  
   54L 146 Contre Pierre Forie, de La Terrade. 
  
   54L 147 Contre Jean Sallon et son épouse 

Françoise Lavaladas, de 
Bourganeuf. 

  
   54L 148 Contre Jean Champignon, de 

Menudier. 
  
  54L 149-150 Délits forestiers. 
  
   54L 149 Contre Christophe Jarjatte, de 

Lavaud. 
  
   54L 150 Contre Léonard Guerre, de 

Boissieux. 
  
  54L 151-152 Dénonciation et rumeurs. 
  
   54L 151 Contre Joseph Brédier, des Mas. 
  
   54L 152 Enquête sur la rumeur d’un 

homicide dans un cabaret tenu par 
Léonard Le Vert et son épouse à 
saint-Dizier-Leyrenne. 

  
  54L 153 Enlèvement de cadavre. Contre Léonard Tixier, 

de Pontarion et François Gillet, de Boissieux. 
    
  54L 154-156 Incendie et menaces d’incendie. 
  
   54L 154 Contre Pierre Couty, de Chez Besse, 

Jean Clamont dit Léonard Dumas, 
Léonard Couty, de Boissieux, 
Léonard Rieublanc, Jean Gazaud, de 
Malmouche. 
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   54L 155 Contre Catherine Fleyton épouse  de 

Jean Bourdeaux, Françoise 
Gardavaux, veuve de Blaise 
Bourdeaux et Léonarde Gardavaud 
femme de Jean Bourdeaux, de 
Chassagnas. 

  
   54L 156 Contre Marguerite Valade, de 

Bonnefond. 
  
  54L 157-158 Injures et menaces. 
  
   54L 157 Contre Jacques Bordessoulle, de 

saint-Hilaire-le-Château. 
  
   54L 158 Contre Léonard Jarraud, de Lansade. 
  
  54L 159-160 Homicides. 
  
   54L 159 Contre Anne Jouanny et Jeanne 

Matouneix, veuve de Léonard 
Jouany, du Breuil. 

  
   54L 160 Procès verbal de l’ouverture du 

cadavre de Marie Germouty, épouse 
de Léonard Barlet, de Fouloup 
commune de Magnac. 

  
  54L 161 Non signalisation d’un décès à l’Etat-civil. 

Contre Julien Labergaudy, de Bourganeuf. 
  
  54L 162 Pacage. Contre Antoine Lardy, de Bost-

Peyrusset, de Merignat. 
  
  54L 163-164 Religion. 
  
   54L 163 Contre Pierre Bruxelle, prêtre 

insermenté de Charrières. 
     
   54L 164 Contre Joseph Rouilhac, de Saint-

Léonard. 
  
  54L 165 Refus de port de cocarde. Contre Guillaume 

Freyssinaud, de Bourganeuf. 
  
  54L 166 Usurpation et défrichement de chemin public. 

Contre Gabriel Moreau, du Masfaraud. 
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  54L 167-177 Vols. 
  
   54L 167 Contre Noël dit Berchaud, de Reix. 
  
   54L 168 Contre Léonard et Antoine Petit, de 

l’Age. 
  
   54L 169 contre Etienne Fournaud, de Villard. 
  
   54L 170 Contre Magdelaine Chaumont, 

veuve Jean-Baptiste Migoux, ses fils 
Léonard et Jean Migoux et Paul 
Labussière de Bénévent-l’Abbaye. 

  
   54L 171 Contre Jean Faure, de la Borderie. 
  
   54L 172 Contre Léonard Champtoury, du 

moulin de Teillet. 
  
   54L 173 Contre Pierre Malivert et son gendre 

Louis Fagoueix, du moulin de La 
Terrade. 

  
   54L 174 Contre Pierre et Guillaume Mesme, 

de Bénévent-l’Abbaye. 
  
   54L 175 Contre Etienne Liraud, Pierre 

Parrelon, Maureil Darfeuille, des 
Bourdeix. 

  
   54L 176 Contre Pierre Goudard, de 

Chauverne. 
  
   54L 177 Contre Pierre Vincent, de La 

Vacheresse, et autre Pierre Vincent, 
du Dognon. 

   
 54L 178-179 An VIII. 
  
  54L 178 Prévarication. Contre Mathieu Bourdeix, garde 

forestier du canton de Bourganeuf. 
  
  54L 179 Recel de déserteur. Contre Guillaume Nosny, 

des Barrats, contre Annet Peynot de Saint-
Goussaud. 

  
 
 


